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©  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distribution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similaires. 

©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
déversement,  dosage  et  distribution  contrôlée  de 
détergents  et  produits  similaires,  du  type  qui  com- 
prend  une  série  d'éléments  de  fermeture,  attachés 
au  goulot  d'un  conteneur  de  produit,  et  se  caractéri- 
se  essentiellement  par  le  fait  qu'il  se  compose  d'un 
corps  en  forme  de  récipient  doseur  (1)  ouvert,  muni 
de  moyens  permettant  l'accouplement  amovible  et  la 
fermeture  hermétique  dans  une  bague  (8)  à  verseur 
périphérique,  incorporée  à  son  tour  dans  le  goulot 
du  conteneur  du  produit  et  qui  communique  avec 
l'intérieur  de  ce  conteneur,  dont  le  récipient  (1)  ou- 
vert  dispose,  en  outre,  d'une  configuration  appro- 
priée  à  l'accouplement  dans  ce  dernier,  de  façon 
amovible,  d'un  conteneur  (18)  pour  la  distribution 

p_  contrôlée  du  produit  lors  de  son  introduction  dans  la 
^   machine  automatique. 
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DISPOSITIF  DE  DEVERSEMENT,  DOSAGE  ET  DISTRIBUTION  CONTROLEE  DE  DETERGENTS  ET  PRODUITS 
SIMILAIRES 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
déversement,  dosage  et  distribution  contrôlée  de 
détergents  et  produits  similaires,  particulièrement 
indiqué  pour  le  lavage  du  linge  dans  des  machines 
automatiques. 

Les  machines  automatiques  destinées  au  lava- 
ge  du  linge  sont  équipées  d'une  petite  boite,  com- 
partimentée  ou  non,  dans  laquelle  on  verse  le 
produit  détergent,  adoucissant  ou  autre,  en  poudre 
ou  liquide,  destiné  au  traitement  du  linge,  lequel 
passera  de  la  petite  boite  dans  le  tambour  qui 
contient  le  linge  à  traiter. 

La  concentration  des  produits  utilisés  pour  le 
traitement  du  linge  (lavage,  adoucissement,  etc..) 
rend  important  le  dosage  correct  de  ces  derniers, 
ce  qui  a  incité  les  fabricants  de  ces  produits  à 
fournir  au  consommateur  de  ces  derniers  des 
moyens  destinés  à  faciliter  le  déversement  et  le 
dosage  de  ces  produits  convenablement  condition- 
nés. 

Un  exemple  de  ce  qui  précède  est  constitué 
par  le  bouchon  verseur  muni  d'un  doseur  faisant 
l'objet  de  la  demande  de  brevet  n°  288.578,  dont 
est  titulaire  la  société  demanderesse  du  présent 
brevet,  la  S.A.  CAMP,  FABRICA  DE  JABONES.  Ce 
bouchon  verseur  à  doseur  est  incorporé  dans  le 
récipient  qui  contient  le  produit,  afin  que  l'utilisa- 
teur  l'ait  à  portée  de  la  main  lorsqu'il  en  a  besoin. 

Sont  également  connus  des  dispositifs  distribu- 
teurs  des  produits  précités,  formés  d'un  conteneur 
qui  comporte  une  pluralité  de  petites  ouvertures 
pour  la  sortie  du  produit,  lequel  a  été  introduit  dans 
le  conteneur  par  une  ouverture  de  remplissage  de 
plus  grande  dimension,  munie  d'une  fermeture  cor- 
respondante.  Le  conteneur  rempli  du  produit  est 
jeté  à  l'intérieur  du  tambour  d'une  machine  auto- 
matique  (séchante  ou  autre  similaire)  qui  contient 
le  linge  à  traiter,  de  telle  sorte  que  l'agitation  à 
laquelle  est  soumis  le  conteneur  provoque  la  sortie 
contrôlée  du  produit  qu'il  contient,  lequel  agit  de 
façon  efficace  sur  le  linge  à  traiter.  Ce  dispositif 
permet  d'utiliser  dans  sa  totalité  le  produit  utilisé, 
évitant  la  perte  d'une  partie  de  celui-ci  par  l'écoule- 
ment,  comme  cela  peut  se  produire  lorsqu'il  est 
versé  dans  l'appareil  à  travers  la  petite  boite  do- 
seuse.  Un  exemple  de  cette  réalisation  est  consti- 
tué  par  l'article  décrit  dans  le  brevet  nord-améri- 
cain  n'  4.014.105,  délivré  en  faveur  de  COLGATE- 
PALMOLIVE  COMPANY,  dans  la  description  et  les 
dessins  duquel  figurent  différentes  versions  de  l'ar- 
ticle  ou  récipient,  à  savoir  en  forme  de  boule,  de 
cylindre  ou  autre. 

Le  distributeur  et  récipient  de  mesure  faisant 
l'objet  du  brevet  nord-américain  n  *  3.400.808  déli- 

vré  en  faveur  de  la  même  société  COLGATE-PAL- 
MOLIVE  COMPANY  et  destiné  à  introduire  des 
poudres  de  blanchissage  dans  l'eau  de  lavage  est 
très  proche  de  l'article  décrit  dans  le  paragraphe 

5  qui  précède.  Ce  distributeur  est  constitué  de  deux 
éléments  en  forme  de  coupe,  reliés  de  façon  amo- 
vible  par  leurs  extrémités  ouvertes,  un  des  élé- 
ments  étant  un  récipient  de  mesure  et  l'autre  étant 
muni  d'une  paroi  perforée  pour  distribuer  de  façon 

10  contrôlée  la  poudre  de  blanchissage  ou  une  solu- 
tion  d'eau  avec  un  produit  approprié. 

Une  autre  solution  en  rapport  avec  les  précé- 
dentes  est  celle  décrite  par  Procter  &  Gamble  dans 
sa  demande  de  brevet  n°  285.818  qui  décrit  un 

75  dispositif  distributeur  formé  d'un  conteneur  muni 
d'un  couvercle  qui  a  une  multitude  d'ouvertures 
pour  la  sortie  du  produit,  lequel  est  introduit  dans 
le  récipient  par  un  orifice  central  non  obturé  ména- 
gé  dans  le  couvercle  du  conteneur. 

20  Les  réalisations  décrites  plus  haut  présentent 
l'inconvénient  d'être  détachées  des  conteneurs  qui 
possèdent  des  moyens  de  déversement  pour  le 
dosage  du  produit,  de  sorte  que  leur  utilisation  est 
malcommode  puisqu'elle  oblige  à  conserver  à  por- 

25  tée  de  la  main  deux  objets  d'emploi  conjoint,  les- 
quels  ne  disposent  d'aucun  moyen  permettant  de 
les  attacher  entre  eux. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  a  été  proposé 
des  solutions  qui  consistent  à  fournir  des  moyens 

30  grâce  auxquels  les  récipients  permettant  la  sortie 
contrôlée  du  produit  peuvent  être  assemblés  à  des 
conteneurs  qui  disposent  d'éléments  permettant 
d'en  doser  commodément  le  contenu  dans  la  petite 
boite  des  machines  automatiques.  On  accroît  ainsi 

35  la  commodité  d'utilisation  des  récipients  à  sortie 
contrôlée  puisqu'ils  sont  maintenus  à  proximité  des 
récipients  contenant  le  produit  et  sont  munis  de 
moyens  de  déversement. 

Un  exemple  de  cette  réalisation  est  constitué 
40  par  le  système  décrit  par  Procter  &  Gamble  dans 

sa  demande  de  brevet  n°  296.850,  dans  laquelle 
sont  décrits  des  moyens  permettant  d'assembler 
un  conteneur  de  distribution  contrôlée  de  déter- 
gents  liquides  dans  des  machines  automatiques,  à 

45  des  fermetures  à  pressions  munies  d'éléments  de 
déversement. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

On  a  maintenant  trouvé  une  solution  de  rem- 
placement  qui  permet  d'utiliser  des  récipients  pour 
le  dosage  contrôlé  du  produit  dans  des  machines 
automatiques  attachés  aux  conteneurs  dudit  pro- 
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duit. 
La  solution  proposée  permet,  outre  le  dosage 

direct  du  produit  dans  la  petite  boite  de  la  machine 
automatique  et  le  dosage  à  travers  le  conteneur 
introductible  dans  la  machine,  d'utiliser  un  des 
éléments  de  la  réalisation  comme  dispositif  de 
mesure  pour  assurer  le  dosage  de  la  quantité  de 
produit  appropriée  au  cas  où  il  serait  ajouté  dans  la 
petite  boite  de  la  machine  automatique. 

Le  dispositif  en  question  est  du  type  qui  com- 
prend  une  série  d'éléments  de  fermeture  et  de 
déversement,  attachés  au  goulot  d'un  conteneur 
contenant  le  produit,  et  est  essentiellement  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué  d'un  corps  en 
forme  de  récipient  doseur  ouvert,  muni  de  moyens 
d'accouplement  amovible  et  de  fermeture  herméti- 
que  à  une  bague  à  verseur  périphérique  incorpo- 
rée  à  son  tour  dans  le  goulot  du  conteneur  du 
produit  et  qui  communique  avec  l'intérieur  dudit 
conteneur,  dont  le  récipient  ouvert  dispose,  en  ou- 
tre,  d'une  configuration  appropriée  pour  l'accouple- 
ment  à  ce  dernier,  de  façon  amovible,  d'un  conte- 
neur  pour  la  distribution  contrôlée  du  produit. 

Plus  concrètement,  le  conteneur  doseur  ouvert 
peut  présenter  à  proximité  du  fond  un  goulot  de 
plus  petit  diamètre,  muni  d'un  filetage  extérieur, 
correspon  dant  à  un  filetage  intérieur  dont  est 
munie  la  bague  à  verseur. 

Le  fond  du  récipient  doseur  est  avantageuse- 
ment  doté  d'un  profil  convexe  à  l'extérieur,  qui 
correspond  au  profil  concave  que  présente  le  fond 
de  la  bague  équipée  du  verseur. 

Le  conteneur  de  distribution  contrôlée  du  dé- 
tergent  est  équipé  d'un  couvercle  amovible  muni 
d'orifices  pour  la  sortie  du  produit,  ledit  couvercle 
présentant  avantageusement  un  profil  extérieur 
convexe,  correspondant  au  profil  intérieur  du  fond 
du  récipient  doseur,  contre  lequel  il  est  situé  dans 
la  position  d'accouplement  des  deux  éléments. 

Dans  une  réalisation  conseillée,  le  conteneur 
de  distribution  contrôlée  du  produit  se  compose  de 
trois  sections  de  différents  diamètres  :  la  première 
du  plus  grand  diamètre  à  partir  du  fond  du  conte- 
neur,  suivie  d'une  autre  de  plus  petit  diamètre, 
déterminant  la  formation  d'un  étagement,  sur  lequel 
s'appuie  le  côté  de  l'embouchure  du  récipient  do- 
seur  lorsque  les  deux  sont  accouplés  entre  eux,  et 
une  troisième  section  de  plus  petit  diamètre  et  de 
plus  faible  hauteur  que  les  deux  précédentes,  mu- 
nie  d'un  filetage  extérieur  correspondant  à  un  file- 
tage  intérieur  que  présente  le  couvercle  à  orifices 
de  sortie  contrôlée  du  produit,  le  diamètre  extérieur 
de  ce  couvercle  correspondant  au  diamètre  inté- 
rieur  du  goulot  qui  se  trouve  contre  le  fond  du 
récipient  doseur. 

Facultativement,  Je  tronçon  de  plus  grand  dia- 
mètre  extérieur  du  conteneur  distributeur,  celui  du 
récipient  doseur  et  celui  de  la  bague  munie  du 

verseur  sont  égaux,  afin  d'obtenir  un  ajustement 
des  éléments  décrits  sans  solutions  de  continuité  à 
l'exté  rieur. 

5 
BREVE  DESCRIPTION  DES  DESSINS 

Pour  une  meilleure  compréhension  de  tout  ce 
qui  est  décrit  dans  le  présent  mémoire,  il  est  joint 

10  quelques  dessins  dans  lesquels,  uniquement  à  titre 
d'exemple,  est  représenté  un  cas  pratique  de  réali- 
sation  du  dispositif. 

Dans  ces  dessins, 
la  figure  1  est  une  vue  éclatée  de  tous  les 

75  éléments  du  dispositif,  qui  apparaissent  en  coupe 
longitudinale  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudina- 
le  du  conteneur  destiné  à  la  distribution  contrôlée 
du  produit  ; 

20  la  figure  3  est  une  vue  d'ensemble  du  dispo- 
sitif  où  tous  les  éléments  sont  accouplés  entre  eux 
et  incorporés  dans  une  bouteille,  vus  en  coupe 
longitudinale  ;  et 

la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  de  côté 
25  du  dispositif  où  tous  les  éléments  sont  accouplés. 

DESCRIPTION  D'UNE  REALISATION  PREFEREE 

30  Le  dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 
bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res  qui  fait  l'objet  de  l'invention  se  compose  sur  les 
dessins  d'un  récipient  doseur  -1-,  ouvert  à  la  base 
-2-,  muni  à  l'opposé  d'un  fond  convexe  conique  -3- 

35  ,  entre  lequel  et  le  récipient  proprement  dit  -1-  se 
trouve  un  goulot  -4-  de  plus  petit  diamètre,  avec  un 
filetage  extérieur  -5-.  Entre  le  goulot  -4-  et  le  reste 
du  récipient  -1-  de  plus  grand  diamètre  est  défini 
un  étagement  -6-.  A  l'intérieur  du  récipient  -1-,  il  y 

40  a  une  petite  saillie  ou  nervure  annulaire  -7-  dont  la 
fonction  sera  décrite  plus  loin. 

Le  récipient  -1-  est  destiné  à  s'accoupler  de 
façon  amovible  à  l'intérieur  d'une  bague  -8-  divisée 
intérieurement  en  deux  parties  -9-  et  -10-  par  une 

45  cloison  -11-,  qui  forme  une  concavité  dans  la  face 
supérieure,  munie  d'une  ouverture  -12-  en  commu- 
nication  avec  l'intérieur  d'une  bouteille  ou  d'un 
récipient  similaire  qui  contient  le  produit  capable 
de  sortir  par  ladite  ouverture,  et  d'un  orifice  plus 

50  petit  -14-d'entrée  d'air,  afin  de  faciliter  la  sortie  du 
produit. 

Il  y  a  à  la  partie  supérieure  -9-  de  la  bague  un 
bac  verseur  -15-  périphérique  et  un  filetage  inté- 
rieur  -16-  correspondant  au  filetage  -5-  du  goulot 

55  -4-  du  récipient  -1-,  afin  de  permettre  l'accouple- 
ment  amovible  des  deux.  A  la  partie  inférieure  -10- 
de  la  bague  -8-  se  trouve  un  filetage  intérieur  -17- 
pour  l'accouplement  de  cette  dernière  au  goulot  de 

3 
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la  bouteille  ou  du  conteneur  -13-  du  produit. 
Le  dispositif  comprend  en  outre  un  conteneur 

-18-  pour  le  distribution  contrôlée  du  produit,  qui 
se  compose  de  trois  tronçons  de  différents  diamè- 
tres.  Un  premier  tronçon  -19-  de  plus  grand  diamè- 
tre,  qui  comprend  le  fond  fermé  -20-  du  conteneur. 
Un  deuxième  tronçon  -21-  de  plus  petit  diamètre, 
muni  d'une  petite  saillie  annulaire  extérieure  -22- 
destinée  à  passer  sous  pression  par-dessus  la 
saillie  -7-  du  récipient  -1-  lorsque  les  deux  corps 
sont  accouplés.  Entre  les  tronçons  -19-  et  -21-  est 
formé  un  étagement  extérieur  -23-.  Le  conteneur 
-18-  a  un  troisième  tronçon  -24-  plus  court  et  de 
plus  petit  diamètre  que  les  deux  précédents,  lequel 
est  constitué  d'un  goulot  muni  d'un  filetage  -25- 
pour  l'accouplement  amovible  d'un  couvercle  -26- 
concave-convexe,  muni  au  fond  de  multiples  orifi- 
ces  -27-  pour  la  sortie  con  trôlée  du  produit.  Ce 
couvercle  -26-  est  muni  d'un  filetage  intérieur  -28- 
correspondant  au  filetage  -25-du  goulot  -24-. 

Le  diamètre  extérieur  du  tronçon  -21-  du 
conteneur  -18-  correspond  au  diamètre  intérieur  du- 
récipient  -1-  de  sorte  qu'il  puisse  s'ajuster  à  l'inté- 
rieur  de  ce  dernier  et  que  le  bord  de  la  base 
ouverte  -2-  du  récipient  s'appuie  sur  l'étagement 
périphérique  -23-,  permettant  ainsi  d'éviter  la  for- 
mation  d'une  solution  de  continuité  entre  les  deux 
corps  accouplés.  Le  maintien  des  deux  corps  peut 
s'obtenir  par  l'intermédiaire  des  petites  saillies  -7- 
et  -22-qui  peuvent  passer  mutuellement  l'une  sur 
l'autre  par  pression,  tant  dans  le  sens  de  l'accou- 
plement  que  dans  celui  de  la  séparation  entre  les 
corps  -18-  et  -1-,  ou  avec  tout  autre  système 
d'ajustement. 

La  convexité  extérieure  du  fond  du  couvercle 
-26-  correspond  à  la  concavité  du  fond  -3-  du 
récipient  -1-  en  vue  de  leur  accouplement  mutuel. 

D'autre  part,  l'étagement  -6-  formé  entre  le 
conteneur  -1-  et  son  goulot  -4-  constitue  une  butée 
d'appui  pour  une  partie  du  côté  -8a-  de  la  bague 
-8-pour  qu'il  n'y  ait  pas  de  solution  de  continuité 
dans,  l'accouplement  des  deux  corps.  Comme  on  le 
voit,  les  diamètres  extérieurs  du  tronçon  -20-  du 
conteneur  -18-,  du  récipient  -1-  et  de  la  bague  -8- 
sont  identiques,  afin  de  donner  davantage  d'homo- 
généité  à  l'ensemble,  bien  qu'il  faille  indiquer  que 
ceci  est  une  caractéristique  facultative,  non  indis- 
pensable. 

Tel  qu'il  ressort  de  tout  ce  qui  a  été  exposé  et 
de  l'observation  des  dessins,  le  dispositif  en  ques- 
tion  offre  à  son  utilisateur  les  possibilités  suivantes 

a)  Utiliser  la  bague  -8-  avec  le  verseur  -15- 
pour  distribuer  le  produit,  soit  directement  dans  la 
petite  boîte  doseuse  d'une  machine  automatique 
pour  laver  (traiter)  le  linge,  soit  dans  le  récipient 
doseur  -1-,  soit  dans  le  conteneur  -18-. 

b)  Utiliser  le  récipient  doseur  -1-  comme 

mesure  du  produit  à  employer. 
c)  Jeter  dans  le  tambour  de  la  machine 

automatique  qui  doit  traiter  le  linge,  le  conteneur 
-18-  avec  avec  le  produit  préalablement  versé  à 

5  l'intérieur,  qui  s'écoulera  de  façon  contrôlée  par  les 
orifices  -27-  à  mesure  qu'il  tournera  avec  le  linge 
traité. 

Toutes  ces  possibilités  sont  obtenues  à  partir 
d'éléments  qui,  grâce  à  leurs  caractéristiques  spé- 

70  ciales,  sont  incorporés  dans  la  bouteille  ou  le 
conteneur  -13-  du  produit  à  utiliser,  de  sorte  que 
l'utilisateur  dispose  de  tous  ces  éléments  au  mo- 
ment  voulu. 

Les  matériaux  employés  dans  la  fabrication 
75  des  différents  éléments  du  dispositif,  les  formes  et 

les  dispositions  concrètes  de  ces  derniers,  les  ca- 
ractéristiques  et  la  composition  du  produit  distri- 
bué,  qui  peut  être  liquide,  visqueux  ou  pulvérulent, 
et  tous  les  détails  accessoires  qui  peuvent  se  pré- 

20  senter  sont  indépendants  de  l'objet  de  l'invention, 
à  condition  qu'ils  n'aient  pas  d'influence  sur  son 
essence. 

25  Revendications 

1.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 
bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res,  du  type  qui  comprend  une  série  d'éléments  de 

30  fermeture,  attachés  au  goulot  d'un  conteneur  de 
produit,  et  se  caractérise  essentiellement  par  le  fait 
qu'il  se  compose  d'un  corps  en  forme  de  récipient 
doseur  ouvert,  muni  de  moyens  permettant  l'ac- 
couplement  amovible  et  la  fermeture  hermétique 

35  dans  une  bague  à  verseur  périphérique,  incorporée 
à  son  tour  dans  le  goulot  du  conteneur  du  produit 
et  qui  communique  avec  l'intérieur  de  ce  conte- 
neur,  dont  le  récipient  ouvert  dispose,  en  outre, 
d'une  configuration  appropriée  à  l'accouplement 

40  dans  ce  dernier,  de  façon  amovible,  d'un  conteneur 
pour  la  distribution  contrôlée  du  produit  lors  de  son 
introduction  dans  la  machine  automatique. 

2.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 
bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 

45  res,  conformément  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que,  plus  concrètement,  le  conteneur 
doseur  ouvert  peut  présenter  à  proximité  du  fond 
un  goulot  de  plus  petit  diamètre  muni  d'un  filetage 
extérieur  correspondant  à  un  filetage  intérieur  dont 

50  est  munie  la  bague  à  verseur.. 
3.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 

bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res,  conformément  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  fond  du  récipient  doseur  présente 

55  avantageusement  un  profil  convexe  à  l'extérieur, 
correspondant  au  profil  concave  que  présente  le 
fond  de  la  bague  munie  du  verseur. 

4.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 

4 
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bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res,  conformément  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  conteneur  de  distribution  contrô- 
lée  de  détergent  est  équipé  d'un  couvercle  amovi- 
ble  muni  d'orifices  pour  la  sortie  du  produit,  ledit  5 
couvercle  présentant  avantageusement  un  profil  ex- 
térieur  convexe  correspondant  au  profil  intérieur  du 
fond  du  récipient  doseur,  contre  lequel  il  se  trouve 
dans  la  position  d'accouplement  des  deux  élé- 
ments.  70 

5.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri- 
bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res,  conformément  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que,  dans  une  réalisation  préférée,  le 
conteneur  de  distribution  contrôlée  du  produit  se  75 
compose  de  trois  sections  de  différents  diamètres, 
le  premier  de  plus  grand  diamètre  à  partir  du  fond 
du  conteneur,  suivi  d'un  autre  de  plus  petit  diamè- 
tre,  déterminant  la  formation  d'un  étagement,  sur 
lequel  s'appuie  le  côté  de  l'embouchure  du  réci-  20 
pient  doseur  lorsque  les  deux  sont  accouplés  entre 
eux,  et  une  troisième  section  de  plus  petit  diamètre 
et  de  plus  faible  hauteur  que  les  deux  précédentes, 
munie  d'un  filetage  extérieur  correspondant  à  un 
filetage  intérieur  que  présente  le  couvercle  muni  2s 
des  orifices  de  sortie  contrôlée  du  produit,  le  dia- 
mètre  extérieur  de  ce  couvercle  correspondant  au 
diamètre  intérieur  du  goulot  qui  se  trouve  contre  le 
fond  du  récipient  doseur. 

6.  Dispositif  de  déversement,  dosage  et  distri-  30 
bution  contrôlée  de  détergents  et  produits  similai- 
res,  conformément  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que,  facultativement,  le  tronçon  de  plus 
grand  diamètre  extérieur  du  conteneur  distributeur, 
celui  du  récipient  doseur  et  celui  de  la  bague  35 
munie  du  doseur  sont  égaux,  afin  d'obtenir  un 
ajustement  des  éléments  décrits  sans  solutions  de 
continuité  à  l'extérieur. 

40 
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